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(54) Téléphone muni d’une antenne connectée

(57) Téléphone (1) comportant une antenne (7) mu-
nie de moyens mécaniques (21) de maintien dans une
ouverture (20) d'un boîtier (2) de ce téléphone. L'ouver-

ture du boîtier débouche sur une cavité (3) contenant
un circuit imprimé (4), telle qu'une protubérance (27)
d'une extrémité (12) de l'antenne est en contact avec
une plage métallique (34) du circuit imprimé.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un télépho-
ne muni d'une antenne connectée. Elle trouve plus par-
ticulièrement son utilisation dans des applications de té-
lécommunication, notamment dans le domaine des té-
léphones mobiles. Les téléphones mobiles sont géné-
ralement munis d'un circuit imprimé connecté à une an-
tenne émettrice/réceptrice de signaux. L'intérêt de l'in-
vention est qu'elle propose un téléphone comportant
une antenne connectée simplement sur le circuit impri-
mé.
[0002] Dans l'état de la technique, un téléphone mo-
bile comporte principalement un boîtier, une antenne
émettrice/réceptrice de signaux, et un circuit imprimé.
Généralement l'antenne est montée sur un connecteur.
On connaît notamment dans le document US-A-5 603
630, une antenne vissée sur un connecteur. L'ensemble
formé par le connecteur et l'antenne vissée est inséré
dans un logement du boîtier acceptant ce connecteur.
Ce connecteur permet une connexion électrique avec
le circuit imprimé de manière indirecte. Le logement pré-
sente par ailleurs des dispositifs de manière à retenir de
manière réversible le connecteur dans le boîtier. Par
exemple le logement du boîtier comporte des dispositifs
munis de ressorts et de levier.
[0003] Par ailleurs on connaît dans le document EP-
A-0 519 411, un câble d'antenne extractible comportant
des tronçons d'antenne retenus les uns aux autres par
un système de languettes. Chaque tronçon présente
une languette en excroissance sur son pourtour. Ces
languettes sont compressibles, elles permettent d'une
part de retenir les tronçons imbriqués, et assurent
d'autre part le contact entre les différents tronçons de
l'antenne. Cette antenne extractible nécessite pour être
connectée à un circuit imprimé une connexion par un fil
soudé entre une extrémité de l'antenne et une plage
conductrice du circuit imprimé. Dans un autre exemple,
cette antenne doit être retenue par un connecteur monté
sur ce circuit imprimé. Dans le document US-A-5 342
213, on connaît une antenne rétractable présentant des
verrous élastiques sur son pourtour de manière à être
retenue dans une cavité d'un boîtier de téléphone. Cette
antenne est connectée avec un connecteur logé dans
le fond du boîtier, et ainsi est connectée à un circuit im-
primé.
[0004] Les antennes de l'état de la technique posent
un problème. En effet, le système de connexion d'une
antenne de l'état de la technique sur un circuit imprimé
nécessite nécessairement un intermédiaire de con-
nexion, un téléphone de l'état de la technique comporte
généralement un premier dispositif intermédiaire pour
supporter l'antenne, et d'autre part un deuxième dispo-
sitif intermédiaire pour entrer en contact électrique avec
un circuit imprimé. En effet dans le brevet US-A-5 603
630, le premier dispositif intermédiaire comporte notam-
ment un écrou pour y visser l'antenne et le deuxième
dispositif intermédiaire est un connecteur permettant

d'assurer le contact entre le premier dispositif intermé-
diaire et le circuit imprimé. Par ailleurs dans le document
EP-A-0 519 411 l'antenne télescopique proposée né-
cessite également un connecteur intermédiaire, voire
plusieurs, pour assurer la connexion entre l'antenne et
le circuit imprimé. Dans le document US-A-5 342 213,
l'antenne munie de verrous élastiques est connectée
avec un connecteur intermédiaire. Un autre inconvé-
nient de l'état de la technique est qu'il nécessite que
l'étape de montage de l'antenne ait lieu après le mon-
tage des différents éléments électriques du téléphone.
[0005] L'invention a pour but de remédier au problè-
me cité en proposant un téléphone comportant un boî-
tier et une antenne, l'antenne étant contenue dans un
conduit de ce support de manière à être directement en
contact électrique avec un circuit imprimé contenu à l'in-
térieur de ce boîtier. L'antenne est maintenue à l'inté-
rieur du boîtier par un moyen mécanique. Le moyen mé-
canique est présenté par une géométrie particulière de
l'antenne. En particulier le moyen mécanique peut être
un verrou élastique présenté par l'antenne, le verrou
élastique s'emboîte dans une encoche du boîtier. L'an-
tenne est disposée à l'intérieur du boîtier de telle sorte
qu'une de ses extrémités est contrainte contre une pla-
ge conductrice de ce circuit imprimé. Par ailleurs un
autre avantage proposé par cette solution est que le
montage d'une telle antenne dans un boîtier est aisé. Et
d'autre part, le montage de l'antenne peut être réalisé
avant la mise en place des composants électriques à
l'intérieur du boîtier du téléphone.
[0006] L'invention concerne donc un téléphone com-
portant un boîtier, un circuit logé dans une cavité de ce
boîtier, et un ensemble-antenne comportant un tronçon
d'antenne maintenu par un moyen mécanique dans une
ouverture de ce boîtier caractérisé en ce que l'ensem-
ble-antenne comporte une protubérance appuyée con-
tre une plage conductrice du circuit.
[0007] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles-ci ne sont présentées qu'à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent :

- Figure 1 : une coupe d'un téléphone muni d'une an-
tenne selon l'invention ;

- Figure 2 : une coupe d'une antenne selon l'inven-
tion connectée à un circuit imprimé.

- Figure 3a : une coupe d'une antenne selon l'inven-
tion selon un plan perpendiculaire à un axe de cette
antenne ;

- Figure 3b : une coupe longitudinale d'une extrémité
d'une antenne selon l'invention.

[0008] La figure 1 montre un téléphone 1 selon l'in-
vention. Le téléphone 1 comporte un boîtier 2. Ce boîtier
2 est muni d'une cavité 3. La cavité 3 contient notam-
ment un circuit imprimé 4. Le circuit imprimé 4 est main-
tenu par un moyen de fixation 5 contre une paroi 6 de
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la cavité 3. Dans un exemple préféré de l'invention, le
moyen de fixation 5 est une vis ou un clip. Le circuit im-
primé 4 forme un plan, tel que ce plan est parallèle à la
paroi 6. Le téléphone 1 comporte également un ensem-
ble-antenne 7. Dans un exemple préféré de l'invention,
présenté figure 1, l'antenne 7 comporte un support 8 et
une tige 9. La tige 9 est contenue à l'intérieur d'un tunnel
10 du support 8. La tige 9 est retenue dans le tunnel 10,
à une première extrémité 11 par un chapeau 11.1, et à
une deuxième extrémité 12 par un évasement 13. La
tige 9 est principalement constituée d'un tronc cylindri-
que 14 reliant la première extrémité 11 avec la deuxième
extrémité 12. Ce tronc cylindrique 14 est métallique, et
a préférentiellement une longueur comprise entre 5 et
10 cm.
[0009] Un diamètre extérieur du tronc cylindrique 14
est inférieur à un diamètre intérieur du tunnel 10. Ainsi,
la tige 9 est légèrement flottante à l'intérieur du tunnel
10. La tige 9 a une longueur 15. Le support 8 a une lon-
gueur 16. La longueur 16 est inférieure à la longueur 15.
Ainsi la tige 9 peut coulisser à l'intérieur de l'antenne 14
d'une première position dite sortie, présentée figure 1,
vers une deuxième position dite rétractée. Dans la po-
sition rétractée, le chapeau 11.1 vient s'appuyer contre
une surface extérieure 17 du support 8. Dans cette po-
sition rétractée, l'extrémité 12 de la tige 9 s'étend à l'in-
térieur d'un tube 18. Ce tube 18 est isolant. Le tube 18
permet d'éviter des contacts non désirés entre la tige 9
et d'autres éléments conducteurs contenus à l'intérieur
de la cavité 3. Le tube 18 est situé dans le prolongement
du tunnel 10, à l'intérieur de la cavité 3.
[0010] L'antenne 7 traverse une ouverture 20 du boî-
tier 2. L'ouverture 20 du boîtier communique avec la ca-
vité 3. L'antenne 7 comporte un dispositif mécanique 21
présenté sur un tronçon cylindrique 22 de l'antenne. Le
dispositif 21 est retenu au niveau de l'ouverture 20.
Dans un exemple préféré de l'invention, le moyen mé-
canique 21 est présenté par le support 8. Sur la figure
2, le support 8 a un diamètre 23 au niveau du premier
tronçon cylindrique 22. Le premier tronçon 22 est défini
entre la face supérieure 17 et un étranglement 24. Le
support 8 comporte un deuxième tronçon cylindrique 25
de diamètre extérieur 26. Le diamètre 26 est inférieur
au diamètre 23. Cette deuxième portion 25 est défini en-
tre l'étranglement 24 et l'extrémité 19. Au niveau de l'ex-
trémité 19, le tronçon 25 est tel que le diamètre extérieur
26 s'accroît de manière à former une protubérance 27.
La protubérance 27 a un diamètre 28. Le diamètre 28
est supérieur au diamètre 26 et inférieur au diamètre 23.
[0011] Le support 8 comporte un axe de symétrie 29.
Cet axe 29 est également un axe de translation de la
tige 9 à l'intérieur du tunnel 10. D'ailleurs, le support 8
est inséré selon cet axe 29 à l'intérieur de l'ouverture
20. Le support 8 est inséré dans l'ouverture 20 à partir
d'un orifice 30 présenté à une extrémité du boîtier 2. Le
support 8 inséré dans l'ouverture 20 est tel que le pre-
mier tronçon 22 vient en butée contre une paroi 31 de
l'étranglement 24.

[0012] Par ailleurs le support 8 est maintenu dans
l'ouverture 20 par le moyen mécanique 21. Ce moyen
mécanique 21 est dans un exemple préféré de l'inven-
tion un verrou élastique. Le premier tronçon 22 compor-
te alors une collerette 32. Cette collerette 32 a un profil
triangulaire. Plus exactement, la collerette 32 a un profil
en harpon. La collerette 32 est telle que lors de l'inser-
tion du support 8 dans l'ouverture 20, une arête du profil
triangulaire de la collerette 32 s'écrase le long d'une pa-
roi de l'ouverture 20 et telle que ce même profil triangu-
laire reprend une forme non contrainte lorsque la colle-
rette 32 vient s'emboîter dans une encoche 33. L'enco-
che 33 a également un profil triangulaire complémen-
taire du profil de la collerette 32. La collerette 32 et l'en-
coche 33 forment le verrou élastique. Ce verrou élasti-
que peut résister à une pression d'arrachement de l'or-
dre de quelques décanewtons par millimètre carré.
Dans un autre exemple de l'invention, le moyen méca-
nique 21 de rétention du support 8 à l'intérieur de
l'ouverture 20 est constitué par un surmoulage du boîtier
2 autour de la première portion 22. Dans le cas d'un sur-
moulage, la protubérance 27 n'est pas incluse dans le
moule. La protubérance 27 est libre dans la cavité 3.
[0013] La protubérance 27 peut être en contact avec
un endroit 35 de la paroi 6 du boîtier 2. La paroi 6 est
alors isolante. La disposition du circuit imprimé 4 dans
la cavité 3, avant montage de l'antenne, est telle que la
distance séparant le plan formé par le circuit imprimé 4
et le plan formé par la paroi 6 est inférieure au diamètre
28. Ainsi lorsque le circuit 4 est monté dans le boîtier 2,
la protubérance 27 est contrainte entre une métallisa-
tion 34 du circuit imprimé 4 et l'endroit 35 de la paroi 6.
Le support 8 étant conducteur, les signaux émis et reçus
par l'antenne émettrice/réceptrice 7 sont directement
transmis à la métallisation 34 du circuit imprimé 4.
[0014] Dans une réalisation préférée de l'invention, la
paroi 6 est opposée à une paroi 36. Cette paroi 36 est
la plus proche d'une façade 37 présentant un émetteur,
un récepteur et des touches de commande du télépho-
ne 1. Ainsi le circuit imprimé 4 s'interpose entre l'extré-
mité 12 de l'antenne 7 et une tête d'un utilisateur de ce
téléphone. La tête est ainsi éloignée des ondes émises
par l'antenne 7.
[0015] Dans une première variante, la paroi 6 est mé-
tallique. Un contact entre cette paroi 6 et l'antenne 7
n'est donc pas désiré. L'antenne 7 étant symétrique
autour de l'axe 29, cet axe 29 constitue également un
axe d'introduction de l'antenne 7 dans la cavité 3. Ainsi,
une distance entre l'axe 29 et un plan formé par le circuit
imprimé 4 est inférieure, avant montage de l'antenne 7,
à la moitié du diamètre 28. Dans ce cas de figure, une
distance entre le circuit imprimé 4 et la paroi 6 est su-
périeure au diamètre 28. Ainsi l'antenne 7 est en contact
avec le circuit imprimé 4 au niveau de la protubérance
27, sans que cette protubérance 27 ne soit en contact
avec la paroi 6.
[0016] La protubérance 27 est symétrique autour de
l'axe 29. La protubérance 27 a globalement une forme
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extérieure sphérique. La Figure 3a présente un profil de
la protubérance 27 perpendiculaire à l'axe 29. Dans une
réalisation préférée de la protubérance 27, ce profil est
crénelée en périphérie. Ce profil comporte un créneau
38. Dans un exemple préféré de l'invention, présenté
Figure 3a, II comporte six créneaux tels que le créneau
38, répartis uniformément sur le pourtour de la protubé-
rance 27.
[0017] Dans une variante de l'invention, Figure 3b, la
protubérance 27 est une douille 39 dont des pattes 40
sont recourbées vers l'extérieur de cette douille 39. Les
pattes 40 forment des créneaux tels que le créneau 38.
Une portion cylindrique 41 de la douille 39 est située
dans le prolongement du tunnel 9 du support 8. Les pat-
tes 40 sont bombées de manière à former la protubé-
rance 27. Les pattes 40 sont flexibles. Elles peuvent être
contraintes contre un circuit imprimé.
[0018] La douille 39 peut être sertie dans le support
8. Elle peut également être surmoulée dans le support
8. Dans cette variante, le support 8 peut être réalisé
dans un matériau isolant. En effet, le support 8 ne vient
pas directement au contact du circuit imprimé 4. Les pat-
tes 40 de la douille 39 assurent le contact avec le circuit
imprimé 4. D'autre part, cette variante a l'avantage de
proposer une antenne plus légère et moins coûteuse.

Revendications

1. Téléphone (1) comportant un boîtier (2), un circuit
(4) logé dans une cavité (3) de ce boîtier, et un en-
semble-antenne (7) comportant un tronçon d'anten-
ne (22) maintenu par un moyen mécanique (21)
dans une ouverture (20) de ce boîtier, l'ensemble-
antenne comportant une protubérance (27) ap-
puyée contre une plage conductrice (34) du circuit,
caractérisé en ce que l'ensemble-antenne compor-
te une tige d'antenne (14) et un support conducteur
(8), le support formant le tronçon et la protubérance
de l'ensemble-antenne.

2. Téléphone selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la protubérance est une douille (39) montée
à une extrémité (12) du support.

3. Téléphone selon la revendication 2 caractérisé en
ce que la douille est surmoulée ou sertie sur le sup-
port.

4. Téléphone selon l'une des revendications 2 à 3 ca-
ractérisé en ce que la douille a un profil, perpendi-
culairement à un axe (29), crénelé en périphérie.

5. Téléphone selon l'une des revendications 2 à 4 ca-
ractérisé en ce que la douille comporte des pattes
bombées (40) rabattues le long de la douille et for-
mant la protubérance.

6. Téléphone selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 caractérisé en ce que la protubérance
est flexible.

7. Téléphone selon l'une des revendications 1 à 6 ca-
ractérisé en ce qu'un axe d'introduction (29) de l'en-
semble-antenne dans le boîtier est parallèle à un
plan formé par le circuit imprimé, et en ce qu'une
hauteur, avant montage de l'ensemble-antenne
dans le boîtier, entre cet axe et ce plan est inférieure
à une moitié d'un diamètre (28) de la protubérance.

8. Téléphone selon l'une des revendications 1 à 7 ca-
ractérisé en ce que le boîtier est surmoulé autour
du tronçon.

9. Téléphone selon l'une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce que le moyen mécanique comporte
une collerette (32) du tronçon à profil triangulaire et
une encoche (33) de la paroi interne de l'orifice,
avec une forme complémentaire.
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